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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles, de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe 

le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes 

applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour 

les enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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ARPA : Automatic Radar Plotting Aid (aide automatique de pointage radar) 
 

AIS : Automatic Identification System (systŁme d’identification automatique) 
 

ALDIS : Lampe de signalisation du nom de son inventeur Arthur C.W ALDIS 
 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 

BLU : Bande LatØrale Unique 
 

COLREG : Collision Regulations (1972) (rŁglement international pour prØvenir les 
abordages en mer) 

 

CPA : Closest Point of Approach 
 

CRO : Certificat Restreint d�OpØrateur 
 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 

CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 
 

DST : Dispositif de SØparation du Trafic 
 

GPS : Global Positioning System (systŁme de positionnement mondial par 
satellite) 

 

OMI : Organisation Maritime Internationale 
 

PSC : Port State Control (Contrôle des navires au titr e de l�Etat du Port) 
 

SART : Search and Rescue Radar Transponder 
 

SITREP : SITuation REPort 
 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 

STCW : Standards of Training, Certification and Watch keeping 
 

VDR : Voyage Data Recorder (enregistreur des donnØes du voyage) 
 

TU : Temps Universel 
 

tx : Tonneaux de jauge 
 

VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High Frequency) 
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Toutes heures TU+1 

 

Le vendredi 2 janvier 2009 à 21h00, le navire de pŒche MIRACETI quitte le port de 

Saint-Malo pour se rendre sur son lieu de pŒche. Le navire fait route jusque 03h30 le lendemain 

matin. Il met en pŒche à environ 8 milles dans le Sud/Ouest de Guernesey. 

 

La pŒche n�est pas trŁs bonne. Le patron dØcide alors, à 22h00 le 3 janvier, aprŁs 

avoir effectuØ 5 traits de chalut, de changer de zone de pŒche. A ce moment, il aperçoit, sur son 

bâbord, à 5 milles environ, un navire de charge qui  fait route dans la voie montante du rail de 

circulation entre le Dispositif de SØparation du Trafic (DST) de Ouessant et des Casquets. 

Compte-tenu de la vitesse du cargo, le patron estime que celui-ci lui passera devant. 

 

Le navire de pŒche est traversier tribord par rapport au navire de charge qui se 

trouve, par consØquent, dans la position du navire non privilØgiØ (RŁgle 15 de COLREG  

« navires dont les routes se croisent »). 

 

Le MIRACETI fait route approximativement au 320° à la vitesse de 5 n�uds, afin de se 

rendre à environ 10/15 milles dans le Nord/Ouest de  sa position actuelle. Il s�engage alors dans 

la voie de circulation montante pour se diriger vers son nouveau lieu de pŒche. A ce moment là, 

le patron est seul en passerelle. Outre la navigation et la veille, il travaille sur l�ordinateur et suit 

le travail de l�Øquipage. 

 

Le KEREM.D a appareillØ de Huelva (Espagne) le 31 dØcembre 2008  

à 09h15 locales (TU+1) pour Amsterdam (Pays-Bas), a vec un chargement de 5250 MTS de 

« Reformate (Naphtha) ». Au moment des faits, il est en route au 060° vrai  à la vitesse  

de 13 n�uds. 

 

A 20h00 le 3 janvier 2009, un changement de chef de quart s�opŁre à bord du 

chimiquier. Le second-capitaine est remplacØ par le lieutenant. A 22h30, le matelot de veille, 

malade, obtient l�autorisation de quitter la passerelle. Vers 22h35, l�officier, demeurØ seul en 

timonerie, observe un navire de pŒche sur l�avant tribord à une distance d�environ 2 milles. 

Selon lui, le navire semble Œtre en pŒche. La situation ne lui paraissant pas prØsenter de 

risques, il se poste devant la table à cartes. 
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A 22h45, l�officier de quart du KEREM.D est alertØ par l�alarme CPA du systŁme d�aide 

au pointage radar automatique (ARPA). Il se rend immØdiatement aux consoles radar. Il aperçoit 

alors un navire de pŒche s�approchant du KEREM.D à une vitesse de 8 à 9 n�uds. Le lieutenant 

essaie tout d�abord d�attirer l�attention du navire de pŒche par l�envoi de signaux, sans rØsultat. 

Constatant que le navire de pŒche continue de se rapprocher du KEREM.D sans rØduction 

d�allure, il vient alors sur bâbord afin de tenter d�Øviter la collision tout en continuant ses signaux 

lumineux 

 

A 22h50, le MIRACETI et le KEREM.D entrent en collision à la position 49° .40� N � 

003° .11� W, soit à 49 milles dans le 265° du Cap de la H ague (Ouest Cotentin). Le KEREM.D est 

abordØ sur son tribord au niveau du ballast n°.4. 

�
�� ��	
�'
��

�

�1"� 	$�����-��2345�����������

�
Il s�agit d�un chalutier pŒche arriŁre qui pratique le chalutage de fond et pØlagique. Il 

appartient à un armement basØ en Bretagne, exploitant une flotte d�une quinzaine de navires de 

18 à 35 mŁtres. L�ensemble de la flottille pratique  la pŒche au large, ce qui correspond à des 

durØes d�absence supØrieures à 96 heures. 

 

Le MIRACETI effectue des marØes de 7 jours, principalement au dØpart des ports 

d�Erquy ou de Saint-Malo, en ciblant essentiellement le poisson de fond. Le dØbarquement de la 

pŒche s�effectue gØnØralement dans les ports d�Erquy ou de Roscoff. 
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Le KEREM.D est un chimiquier rØcent (3 ans), appartenant à la compagnie  

K-MARINE SHIPPING basØe aux Iles Marshall et opØrØ par CHEMFLEET, sociØtØ basØe en 

Turquie. La flotte se compose de onze navires « transport de produit » rØcents (2005-2008), de 

88 mŁtres à 132 mŁtres. 

 

Il effectue, le jour de l�abordage, le voyage n°33/ 08, du port Andalous d�Huelva (sud 

de l�Espagne) à Amsterdam (Pays-Bas). Le transit es t de 1358 milles, soit une durØe de voyage 

d�un peu moins de 5 jours à la vitesse moyenne prØvue de 13 n�uds. 
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Il transporte 5250 MTS de « Reformate (Naphta) » dans 2 x 6 citernes à cargai son. 

C�est un produit pØtrolier (ONU 1268 � classe 3 IMDG) toxique, extrŒmement inflammable et 

dangereux pour l�environnement (catØgorie Y MARPOL annexe II) et les organismes 

aquatiques. 
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C�est un chalutier à coque 

acier, construit en 2006 à Boulogne-

sur-Mer. Il a ØtØ mis en service le  

10 octobre 2006 sous le nom de 

MIRACETI et immatriculØ à Saint-

Brieuc. 

 

Le navire dispose de 4 

cloisons Øtanches situØes au niveau 

du coqueron avant, du poste 

d�Øquipage, du local machine et de la cale à poisson, ainsi que d�une cloison d�abordage. Par 

ailleurs le nombre maximal de personnes admissibles à bord est de 7, dont 1 passager. 

 

 

La derniŁre visite pØriodique du navire 

date du 1er octobre 2008. Le permis de navigation 

a ØtØ renouvelØ jusqu�au 1er octobre 2009. Le 

certificat national de franc-bord est valable 

jusqu�au 3 octobre 2009. 
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Les principales caractéristiques sont les suivantes : 

 

��� �  N° et quartier d’immatriculation : SB 907972 ; 

��� �  Indicatif/MMSI : FMKQ / 228259600 ; 

��� �  Longueur H.T : 24,99 m ; 

��� �  Longueur entre perpendiculaires : 21 m ; 

��� �  Largeur : 7,40 m ; 

��� �  Creux sur quille : 3,90 m ; 

��� �  Franc-bord : 471 mm ; 

��� �  Jauge brute : 124 tx ; 

��� �  Jauge brute(UMS) : 180,70 ; 

��� �  Volume cale à poisson : 108 m3 ; 

��� �  Déplacement lège : 197 t ; 

��� �  Puissance de propulsion : 552 kW à 1150 tr/mn ; 

��� �  Groupe auxiliaire : 84 kW . 
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